
Bénéficiez d’un accompagnement  
de qualité, neutre et gratuit pour toutes  
vos questions concernant le logement.

www.allo-habitat-haute-gironde.fr



Pour chaque situation, 
trouvez une aide :

Permis de construire, amenagement 
paysager de mon jardin ?

Vous avez un projet ? Construction, rénovation, 
extension… Les conseillers du CAUE sont là pour 
répondre à vos questions et vous conseiller par 
téléphone, par mail ou lors de rendez-vous dans les 
lieux de permanences. 

Prenez rendez-vous au : 
05.56.97.81.89
www.cauegironde.com

Travaux de renovation energetique, 
installation de panneau solaire ?

La plateforme ICARE vous délivre des informations, 
conseils et aides pour la Rénovation Energétique afin de 
vous permettre de faire des économies d’énergie et de 
lever les obstacles rencontrés dans vos démarches de 
travaux et de projet d’énergie renouvelable. ICARE est 
ouvert à tous, sans condition de revenus. 

Contactez un conseiller : 
05.24.73.86.22
icare@grand-cubzaguais.fr

Travaux de renovation 
energetique ou d’adaptation 
pour les menages modestes ?

En complément de la plateforme ICARE, l’OPAH offre un 
accompagnement technique, administratif et financier 
spécialement destiné aux ménages ayant des revenus 
modestes et souhaitant réaliser des travaux de rénovation 
énergétique ou d’adaptation. 

Contactez un conseiller : 
05.57.58.67.17
opah-hg@latitude-nord-gironde.fr

Question juridique ?
L’ADIL offre au public un conseil juridique, financier et 
fiscal personnalisé. La qualité de ce conseil permet 
aux usagers de disposer de tous les éléments 
leur permettant l’exercice d’un choix véritable et 
indépendant. Parmi les domaines de compétence de 
l’ADIL : les prêts et aides, les contrats de vente, les 
relations avec les agents immobiliers, les notaires ou 
les constructeurs, la fiscalité, la copropriété, les droits 
et obligations des locataires et des propriétaires, la 
réglementation sur la qualité de l’habitat. 

Prenez rendez-vous au : 
05.57.10.59.43
contact@adil33.com

Situation de mal-logement ?
Le protocole mal logement de Haute Gironde est un 
dispositif local en faveur de la lutte contre le mal logement 
en Haute Gironde. Il vise à renforcer, faciliter et améliorer le 
repérage et le signalement des situations de mal logement 
pouvant présenter des risques pour la sécurité physique 
et la santé des occupants. 
Les situations de mal logement peuvent être signalées par 
l’ensemble des acteurs du territoire en vue du traitement 
et de la définition d’un plan d’actions adapté aux problèmes 
identifiés par les partenaires du dispositif. 

Contactez le : 05.57.58.67.17



INFOS  
& RENSEIGNEMENTS :

www.allo-habitat-haute-gironde.fr


